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CANTON DE GENÈVE

ARRÊTÉ

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville
de Genève du 18 mai 2010

2 8 juillet 20ÎO

LE CONSEIL D'ÉTAT

Ville ae uenévr
Administration centre'

Repu le; Q 5

Séanco ÇA du;

traitorpar:

Copies;

vu te titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la toi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 18 mai 2010.
est approuvée : --. -... -. -, -,

Crédit de 563000F destiné à des travaux d'amélioration de la ventilation
naturelle des classes et du bâtiment scolaire de Cayla, sis chemin'wiiFiam-
Lescaze 12

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vujarticle 30, alinéa 1, lettre e de la loi sur l'administration des communes du 13 avril

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

Article premier. ̂  II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 563 000 F destiné
â.des. trava^x dl amélioration de la ventilation naturelle des classes et" du'bâtî'ment
scolaire de Cayla, sis chemin William-Lescaze 12.

;4rf'-21_~AU besoin: il sera. Provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen_d'emprunts à court terme à émettre au nom de la'Ville de Genève"
à concurrence de 563 000 F. -.. --- .... --" ^. ^.. ^.^
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Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Vifie
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 10 annuités qui
figureront au budget de la Ville de Genève de 201 1 à 2020.

Communiqué à :
DiM/SSCO 4
DSPE 1

Certifié conforme,
La chancelière d'Etat:
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